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TARIFS ET HONORAIRES
DE L’OFFICE NOTARIAL

1°) HONORAIRES DETACHABLES

Actes relatif aux droits des Sociétés et droits des Affaires : 

sur devis

Bail Commercial








1 mois de loyer HT avec minimum de 1.500,00€ HT
Compromis Authentique
 





300.00€ TTC (provision à verser à la signature)
détail de la somme : 125.00€  Honoraires + 125.00€ de Droit d’Enregistrement +  50.00€ d’avance sur Frais définitifs

Contrat de Mariage Sans apport et Sans enfant



277.99€ TTC (si enfant ajouter 21.75€ TTC  par enfant)
Changement Régime Matrimonial + Dépôt certificat Non opposition
1200€ TTC sauf autre devis
Consentement à PMA







134.84€ TTC

Consentement à Adoption






274.09€ TTC

Dépôt d’Ordonnance sur requête d’envoi en Possession

600.00€ TTC

Dépôt de convention de Divorce




 
 49.44€ TTC


Donation entre Epoux par un SEUL conjoint



196.70€ TTC

Donation entre Epoux par les DEUX conjoints



374.70€ TTC

Mandat de Protection Futur






295.16€ TTC

Non opposition Testament






233.91€ TTC

PACS









292.90€ TTC

PV ouverture








245.40€ TTC

PV ouverture + Description Testament Olographe


242.85€ TTC

Procuration 








30.00€ TTC + Débours (mémoire)

Procuration Authentique






87.42€ TTC

Testament Olographe







100.00€ TTC dont fichier testament 12.71€
Testament Authentique







187.83€ TTC

Transaction / Médiation






Emolument de l’acte prévu doublé 
sauf convention d’honoraire contraire

Acte et formalités de renonciation à succession, par renonçant      660,00 € TTC
Convention de quasi-usufruit                                                              1% du montant de la créance de restitution avec un minimum de 1.000,00€ HT (+125,00€ droit d'enregistrement)

Assistance rédaction courrier juridique                                             180,00 € TTC
Débours obligatoires :

· Comedec / Etat Civil


  0.64€ à 3.64€

· Fichier des Testaments

  12.71€ à 25.42€
· Signature Avancée


   2.50€ à 7.00€

· Signature Qualifiée


   9.00€ à 30.00€

2°) HONORAIRES DE NEGOCIATION IMMOBILIERE

Les honoraires de négociation applicables à l’office notarial sont calculés selon le barème suivant :

De 1€ à 150.000 € - - 6% TTC
De 150.001 € à 350.000 € - 5% TTC.

Au-delà de 350.000 € - 4% TTC.

Forfait honoraires minimum de 6.500€ TTC 
Les honoraires seront recalculés en fonction de l’offre retenue par le mandant, selon ce barème, avec si besoin une réserve d'ajustement et possibilité de devis personnalisé.
3°) AVIS DE VALEUR 
Avis de valeur simple* : 250,00€ TTC

Avis de valeur complexe* et rapport d'expertise : sur devis 

* sur jugement du notaire après entretien préalable. 
Société à Responsabilité limitée titulaire d'un Office Notarial

                                                        Bureau annexe à la Mairie de Lamothe Landerron, le jeudi de 14.00 à 17.00 heures (tél : 05.56.61.25.75)

 Membre d’une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté

Société Civile Professionnelle titulaire d'un Office Notarial

Bureau annexe à la Mairie de Lamothe Landerron, le jeudi de 14.00 à 17.00 heures (tél : 05.56.61.71.13)

Membre d’une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté


